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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 17 DECEMBRE 2025 
 

Résultat des votes 

 

L’Assemblée Générale Mixte de la société s’est tenue le mercredi 17 décembre 2025, au siège social. 

- Nombre d’actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance : 34 

- Participation des actionnaires présents,  représentés ou ayant voté par correspondance : 

8 841 236 actions représentant 14 556 306 voix, 

 

Il est précisé que Monsieur Didier JULIEN, Président Directeur Général, a assuré la présidence de 

l’Assemblée Générale, que les sociétés SIMB et ANPF ont été désignées en qualité de scrutateurs, et 

que Monsieur Richard Letourmy a été désigné Secrétaire de séance. 

 

L’ensemble des résolutions proposées par le Conseil d’administration a été adopté selon les 

modalités ci-après.  

 

Résolutions 

Total des 

voix 

exprimées 

Nombre 

d’actions   

Proportion 

du capital 

représenté

e1 

Voix pour Voix contre Abstention 

Nombre % Nombre % Nombre 

1ère résolution 

Ratification de la 

nomination de David 

SIMON, administrateur  

14 556 306 8 841 236 86,41 % 12 359 650  84,91 2 196 656 

 

15,09 

 

- 

2ème résolution 

Ratification de la 

nomination de Sylvie 

MOREAU, administrateur 

14 556 306 8 841 236 86,41 % 12 359 650 84,91 2 196 656 

 

15,09 

 

- 

3ème résolution 

Réduction de capital 14 556 306 8 841 236 86,41 % 13 445 380 92,37 

 

1 110 926 

 

 

7,63 

 

- 

4ème résolution 

Approbation du projet de 

fusion 

14 556 306 8 841 236 86,41 % 13 434 780 92,30 1 121 526 

 

7,70 

 

- 

5ème résolution 

Constatation de la 

réalisation de la fusion et 

augmentation de capital 

14 556 306 8 841 236 86,41 % 13 434 780 92,30 1 121 526 

 

7,70 

 

- 

6ème résolution 

Réduction de capital et 

annulation des actions 

propres 

14 556 306 8 841 236 86,41 % 13 434 780 92,30 1 121 526 

 

7,70 

 

- 

7ème résolution 

Modification de l’article 6 

des statuts (montant du 

capital) 

14 556 306 8 841 236 86,41 % 13 434 780 92,30 1 121 526 

 

7,70 

 

- 

8ème résolution 

Pouvoir 
14 556 306 8 841 236 86,41 % 13 543 373 93,04 1 012 933 

 

6,96 

 

- 

 

 
1 Par rapport au nombre d’actions ayant le droit de vote à savoir 10 231 222 actions 


